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2) Pose de 2 conduites enterrées dans la
même tranchée : 
- AEP depuis le réservoir
- alimentation du lac depuis le torrent

Pose d'une vanne pour
alimenter le canal
(partie non détruite)

1) Rénovation du réservoir avec
enfouissement des conduites

Fin de la conduite d'alimentation du lac
qui se jette dans le petit canal (à cacher
par des pierres plates)

4) Pose d’une conduite enterrée

3)  Pose de conduites enterrées
depuis le torrent :
- AEP depuis le capatage amont
- alimentation du lac depuis le
torrent

5)  Curage du canal


